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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Administration nationale de l'alimentation 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de TICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Produits d'origine végétale 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Décision de l'Administration nationale de 
l'alimentation modifiant la Décision (SLV 1993:32) relative aux résidus de pesticides dans 
les produits alimentaires (5 pages) 

6. Teneur: Fixation de teneurs maximales pour les résidus des pesticides daminozide, 
étrimfos, carbendazime (y compris le bénomyl et le thiophanate-méthyl), chlorprophame, 
prophame, chloropyriphos-méthyl, chlozolinate, linuron, méthiocarbe et procymidone 
dans divers produits agricoles. Les modifications concernant les teneurs maximales pour 
le carbendazime, le chloropyriphos-méthyl et le procymidone sont conformes à la 
Directive 93/58/CEE du Conseil des Communautés européennes. Il n'existe pas de texte 
de ce genre pour les résidus des autres pesticides. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé 

8. Documents pertinents: SLV FS 1993:32 
Directive 93/58/CEE du Conseil des Communautés européennes 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 23 mai 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


